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Sommaire du procès-verbal 
SOMMAIRE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 2 DÉCEMBRE 

2024 

 

• La demande de paiement finale de Groupe Colas Québec (Sintra) a été acceptée au  

       montant de 33 950.61 $ pour les travaux de réfection du 6e Rang. 

 

• La demande de paiement no 2 de Gesconov a été acceptée au montant de  

       130 475.29 $ pour les travaux d’agrandissement du garage municipal. 

 

• Le conseil municipal a adopté une Politique de visibilité (commandite). 

 

• La municipalité a renouvelé l’entente intermunicipale de loisirs avec la ville   

       Plessisville pour l’année 2025 au montant de 7 244.78 $. 

 

• La municipalité a autorisé l’utilisation du terrain de la marina pour la tenue de 

       la 4e édition de « Harley sème la Tempête » le 22 février 2025 et a demandé un  

       don pour les Chevaliers de Colomb. 

 

• Le conseil municipal a adopté le règlement no 2024-273 pour permettre la circulation 

       des véhicules hors route sur certains chemins municipaux. 

 

• Le conseil municipal a adopté le règlement no 2024-274 relatif au stationnement.  

 

• La municipalité a entériné le mandat accordé à Lavery avocats pour les services  

       juridiques nécessaires relatifs au contrat de déneigement. 
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• Les services de la firme Urb/Inspec ont été retenus pour des services en matière  

       d’inspection municipale et d’urbanisme pour une banque de 100 heures au montant 

        de 7 250 $. 

 

• Le calendrier des séances ordinaires du conseil pour l’année 2025 a été adopté.  

 

• Le greffier-trésorier par intérim a déposé l’extrait du registre public des  

       déclarations faites par un membre du conseil.  

 

• La municipalité a accepté la démission de Mme Andrée-Anne Turgeon à titre de  

       coordonnatrice en loisirs, sports et culture. 

 

• La municipalité a procédé à l’embauche  de Nicolas Daigle, Thomas Bourque, Logan  

      Garneau, Mario Marcoux, Sammy Douville, Lohan Paradis, Alexis Simoneau , Jacques  

       Faucher et Shawn Garneau comme préposés à l’aréna. 

 

• Le maire a été autorisé à signer la convention d’aide financière dans le cadre du volet 

       1 du Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales  

        pour l’agrandissement du garage municipal.  

 

• La municipalité a octroyé le contrat pour la collecte et le transport des plastiques 

        agricoles à Services sanitaires Denis Fortier pour la période du 1er janvier 2025 au 

       31 décembre 2027 pour la somme de 6 450 $ pour l’année 2025 qui sera ajusté 

       selon l’IPC pour les années 2026 et 2027. 
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Par Yves Charlebois 
Yves Charlebois 

Le lundi 16 décembre, le conseil municipal a adopté ses prévisions budgétaires pour 
l’année 2025. Les dépenses prévues l’an prochain s’élèvent à 6 706 220 $, en 
hausse de 4,23 %. L’inflation pour les achats des biens et services, les salaires, la 
quote-part de la MRC de L’Érable, notamment le service régional des incendies, ex-
pliquent cette augmentation des dépenses. Pour vous, les contribuables, la taxe fon-
cière va augmenter de 3,78 % et le taux a été fixé 82,02 cents du 100 dollars d’éva-
luation, un taux comparable avec beaucoup de municipalités. Bonne nouvelle, il n’y a 
aucune augmentation des coûts pour l’enlèvement des ordures et des matières récu-
pérables.  

La Municipalité vient d’avoir une bonne nouvelle de la ministre aux Transports, Ge-
neviève Guilbault, soit une subvention qui va couvrir 80 % des frais pour la réfection 
du 6

e
 Rang Centre à partir du pont (près du club de ski de fond) jusqu’à la route de 

Vianney. Un appel d’offres sera lancé dans les prochains mois pour des travaux pré-
vus l’été prochain. L’agrandissement du garage municipal va rondement et le chan-
tier devrait être terminé au printemps prochain. 

Dans le dossier de l’eau potable pour l’aqueduc du village, des tests ont été effec-
tués pour connaître les volumes et la qualité de l’eau des puits de l’ancien hôpital. 
Une firme de génie se penche présentement pour trouver des solutions concernant 
les exigences de la Santé publique. Le but est de faire lever l’avis d’ébullition préven-
tif.  

Nous avons une nouvelle entreprise à Saint-Ferdinand, soit la fromagerie La Mou-
tonnière, qui occupe le local de l’ancien restaurant Le Relais chez Guylaine. Cette 
fromagerie qui a été fondée en 1992 à Sainte-Hélène-de-Chester par Lucille Giroux 
se spécialise dans les fromages à base de lait de brebis. Les fromages sont distri-
bués dans plus d’une centaine de points de vente au Québec. Les nou-
veaux propriétaires sont des membres de la famille Bou-
chard qui résident sur une ferme du 4

e
 Rang. Lors de 

l’inauguration le 6 décembre dernier, le chef Sébastien 
Gadeau du Manoir du lac est venu à la rencontre du nou-
veau président de la fromagerie Tommy Bouchard et il a 
mentionné que le Manoir va avoir de ces fromages au me-
nu. 
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Les Chevaliers de Colomb n’ont pas chômé cet au-
tomne. Ils ont organisé des tirages moitié-moitié. 
Avec les profits, ils ont offert un conte pour les en-
fants à la bibliothèque Onil-Garneau et un second 

sera à venir. Sur la photo, Gilles Vézina des Chevaliers a 
remis un chèque à la conteuse Pie curieuse le 7 décembre 
en compagnie de la coordonnatrice Hélène Mercier. Égale-
ment, les tirages ont permis de remettre une somme de 

1400 $ à l’organisme ORAPÉ pour le maintien de la banque alimen-
taire à Plessisville. De plus, les enfants ont eu 
droit à un autre bel après-midi le 15 décembre 
avec un magicien, des cadeaux, des collations et 
le Père Noël lors de la fête annuelle à la salle 
communautaire. Et que dire aussi du magnifique 
sapin à côté du belvédère!  

Comme si ça ne suffisait pas, la guignolée des Che-
valiers a permis d’amasser la somme record de 
7000 $ pour fournir des denrées à des familles d’ici 
dans le besoin. Benoit Brais, l’archiviste, mentionne 
qu’en plus de l’argent, des acériculteurs ont donné des gallons de sirop d’érable et une 
donatrice a offert beaucoup de vêtements neufs. Les dames de la cuisine collective 
ont cuisiné 26 tourtières pour égayer le Noël de certaines familles. Un gros merci pour 
tous ces gestes de dévouement. 

Les Dames de l’Amitié organisent leur bingo annuel le mercredi 12 février prochain. 

 

Le Club de ski de fond La Clé des bois a honoré ses an-
ciens bénévoles le 11 décembre. Depuis les dix der-
nières années, de nombreuses améliorations ont été 
réalisées au club, dont la réfection du chalet, l’achat 
d’équipements de ski, la construction d’un garage ainsi 
que l’acquisition de machinerie pour damer les pistes. 
Sur la photo : Magella Garneau, ancien président; Bru-
nette Boutin, ex-trésorière; Ginette Buteau, ex-
secrétaire; et les ex-directeurs Jean-Marc Marcoux et 
Léonard Gouin. 

Les bureaux de la municipalité seront fermés du 23 décembre au 3 janvier pour la pé-
riode des Fêtes. Pour me joindre, c’est au 418-428-9569 ou par Messenger à mon 
nom. Suivez-moi aussi sur Facebook pour les dernières nouvelles. Sur ce, je vous 
souhaite d’être heureux et joyeux et on se revoit en 2025. 
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Par Yves Charlebois  Activités         
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Lundi 13 janvier 2025 

À noter 
La collecte des sapins de noël : 

 6 janvier 2025 

Pour les collectes durant la période des fêtes : 

• Déchets par Sani-Fortier : les collectes des 
2 secteurs (lundi-mercredi) s’effectueront 
toute la journée du lundi 23 décembre 
2024. Donc, pas de collecte le mercredi 25 
décembre. 

• Récupération par Sani-Fortier : la dernière 
collecte le 30 décembre 2024. Par Gau-
dreau Victo. : collecte le 2 janvier 2025 au 
lieu du 1er janvier 2025 
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Le Comité des Fêtes du lac William tient à remercier toute la population de 
St-Ferdinand, ses bénévoles ainsi que tous les organismes. Grâce à vous tous,  
nous avons présenté un beau festival et nous sommes fiers de faire  
partie d’une communauté où chacun y met du sien et qui permet de faire rayonner  
St-Ferdinand au-delà de notre région. 

 
Merci aux partenaires financiers et à tous ceux qui œuvrent pour cette réussite. 

 
Nous entamons le nouvel an mais également la finalisation de la programmation de la  
38e Édition des Fêtes du lac William. 
Vous avez le goût de vous impliquer, nous serons heureux de vous accueillir. 
Pour les entreprises qui désirent devenir partenaire financier et soutenir  
la santé financière du festival, communiquer avec nous au 
 fetesdulacwilliam@hotmail.com. 
Que la magie des Fêtes remplisse votre cœur de joie et que la Santé 
vous permet de réaliser vos vœux les plus chers. 
Au plaisir de vous retrouver en grand nombre à la 38e Édition. 
Heureux Temps des Fêtes et une merveilleuse Année 2025l! 

mailto:fetesdulacwilliam@hotmail.com
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À l’affiche   
 

Le club de ski de 
fond La Clé des 
bois tient à vous 

mentionner que la 
vente des cartes 

de membre est dé-
jà débutée au Dé-

panneur Shell Filgo 
de St-Ferdinand. 

Vous pourrez vous 
les procurer égale-
ment au chalet du 
club (Pavillon Bou-

liane) lorsque la 
saison sera débu-

tée.  

 

Suivez-nous sur notre Facebook  

(La Clé des Bois) , 

afin de connaître la date de l'ouverture officielle qui 

 espérons le, sera le plus tôt possible. 
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Cours privés également disponible  

Il y aura  tirage d'un certificat cadeau de 200$ . 
Gracieuseté du Manoir du Lac William , lors du tirage 
du 14 février 2025 pour toutes les personnes adultes 

qui auront acheté une carte de membre. 

Au plaisir de vous rencontrer sur nos pistes. 

Comité exécutif  La Clé des Bois 
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   La FADOQ présente ,  

1 

2 

3 

4 

5 

6 7 

8 

9 

Dans quelle rue m’avez-vous vue ?  
À pied ou en auto ! 
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À noter Bon à savoir   
Saint-Ferdinand à sa nouvelle image 

Vous avez peut-être remarqué sur la Une du Fer-
dinois de septembre ainsi que sur le site internet 
de Saint-Ferdinand que le logo de la municipalité 
avait changé. En effet, depuis plusieurs mois, le 
Comité de promotion économique de St-
Ferdinand a travaillé à optimiser l'image de notre 
municipalité. La première étape a été de trouver 
un nouveau slogan via un concours ouvert à toute 
la population. Le slogan choisi est : "En harmonie 
avec la nature". L'étape suivante a été la création 
d'un nouveau logo. À cet effet et avec l'autorisa-
tion du conseil municipal, le CDPE a retenu les 
services d'une graphiste, Emily Créative, afin de 
donner une image de marque à St-Ferdinand. 
C'est avec une immense fierté que nous vous pré-
sentons officiellement la nouvelle représentation 
graphique de notre municipalité qui a été choisie 
par le conseil municipal et le CDPE. Deux mises en 
page sont disponibles. 

Il représente les montagnes, les habitations, la diversité de nos forêts de feuillus et de conifères et 
notre lac, tout ceci sous un beau ciel bleu. Le tout dans un ensemble arrondi qui lui confère une 
impression enveloppante et chaleureuse. Ce logo sera graduellement ajouté sur toute communica-
tion, publication, panneaux des noms de rues, articles promotionnels, etc.  de la municipalité de St-
Ferdinand. D'autres événements sont à venir concernant le lancement officiel et l'implantation de 
ce nouveau logo. Le CDPE vous en avisera dans ce journal dès que possible. 

Votre Comité de promotion économique  

Vous pouvez avoir des informations supplémentaires sur notre comité, mission, avancées 
et réalisations, en vous rendant sur le site internet de Saint-Ferdinand, sous l'onglet 
CDPE. Nous sommes présentement en recrutement pour combler 2 postes vacants. Si 
vous aimeriez vous joindre à notre équipe et travailler ensemble à l'accroissement et 
notre belle municipalité, communiquez avec nous! 
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Les Chevaliers de Colomb de St-Ferdinand, Conseil 9149, remercient la po-
pulation de Saint-Ferdinand pour sa très grande générosité lors de la Guigno-
lée du samedi 7 décembre. 
 
Les personnes, les entreprises et les commerces qui désirent faire un don peu-
vent encore le faire par dépôt bancaire ou via Internet jusqu’au 31 décembre 
2024, dans un compte spécial des Chevaliers de Colomb de St-Ferdinand dé-
dié à la Guignolée 2024, dont voici les coordonnées : 20274 815 421 535 6. 
 
  20274 :       Caisse du Carrefour des lacs 
  815 :       Caisses Desjardins 
  421 535 :  iiiFolio 

  6 :        Le dernier chiffre, après le folio, nécessaire pour faire un virement. 
 
Il est possible d’avoir un reçu pour fins d’impôts pour les dons de 25 $ et 
plus, vous n’avez qu’à en faire la demande au secrétaire financier des Cheva-
liers de Colomb de St-Ferdinand, Conseil 9149, M. Rolland Simoneau, en lui 
téléphonant au numéro 418 428-9150. 
 
Nous vous rappelons que toutes les sommes d’argent recueillies dans le cadre 
de notre Guignolée 2024 serviront à nourrir les familles et les personnes 
moins bien nanties de notre municipalité. Il en va de même pour les denrées 
alimentaires non périssables. Encore une fois, MERCI, c’est grâce à vous que 
les Chevaliers de Colomb peuvent être aussi présents dans notre communau-
té. 
 
Nous vous souhaitons un Joyeux Noël et une Bonne et  
Heureuse Année 2025, mais surtout beaucoup de bonheur ! 
 
Benoit Brais 
Secrétaire archiviste 
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Activités et événements à venir 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     
 

 1 
 

2 3      4 

5  6 
COLLECTE 

DES SAPINS 

DE NOËL !   

7 

Yoga  
16h30 

8  
Dames de 
l’amitié 
13h 

9 10 11 

12 
RABAIS 

Mont Apic 

50% 

13 
 

Séance du 
conseil 
19h00 

14 

Yoga  
16h30 

15 
Dames de 
l’amitié 
13h 

16 17 18 

19 20 21 

Yoga  
16h30 

22 
Dames de 
l’amitié 
13h 

23 24 25 
 

26 27 28Yoga  
16h30 

29Dames 

de l’amitié 
13h 

30 

 
31 
 

 

 
 

 

JANVIER 2025 


